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3 nouveaux agents 
à la mairie

Alexis Billiet, 
Directeur Général des Services
Alexis Billiet a intégré les services au 4 janvier 
en tant que Directeur Général des Services 
(DGS). Il a pour mission de piloter l’ensemble 
des services de la collectivité et d’accompagner 
les élus dans la mise en œuvre de leurs projets. 
Il était auparavant Directeur Général Adjoint à 
la mairie de Basse-Goulaine

Colette Hoguet, Responsable Finances 
& Ressources Humaines
Face à l’augmentation de la population et 
donc de l’activité des services de la commune, 
il a été nécessaire de recruter une personne 
à même de superviser le volet administratif 
et financier en mairie. Colette Hoguet a été 
nommée sur ce poste en mai dernier. Elle 
était auparavant Secrétaire Générale de la 
commune de Massérac.

Manon Ferré,  Agente France Services 
Afin de créer un binôme pour la gestion 
de l’Espace France Services, labellisé en 
fin d’année, Manon Ferré a été nommée 
en janvier 2021. Avec sa collègue, elle est 
en charge de cet espace dédié à l’accueil 
et à l’accompagnement des usagers dans 
l’ensemble des démarches administratives 
(voir article page 4).

LE MOT DE LA MAIRE

Le débat d’orientation budgétaire est un moment important, car il permet au 
conseil municipal de constater les orientations financières de la commune et 
de réfléchir à l’élaboration du budget. De nombreux projets de rénovation ou 
de construction de nouveaux équipements sont prévus, pour répondre aux 
demandes exprimées par les Plesséennes et Plesséens.

Au-delà des grands projets d’investissement, qui sont souvent les plus visibles, 
nous n’oublierons pas également les solutions, parfois très simples, qui permettent 
d’améliorer concrètement le quotidien. Nous souhaitons une action municipale qui 
se mette au service des projets de toutes et 
tous, citoyen·ne·s, habitant·e·s, usagers des 
services publics, entreprises, associations. 
Nous voulons porter collectivement un projet 
global et cohérent pour faire de Plessé une 
commune dynamique où il fait bon habiter, 
travailler, grandir, se divertir, bien vivre 
ensemble.

Cécile et Sylvie, nouvelles élues
		
Cécile Cherel et Sylvie Kuhn de Chizelle ont rejoint le groupe minoritaire suite aux démissions de Bernard 
Lebeau et Isabelle Abascal. 

Cécile, agricultrice de 42 ans, est Plesséenne depuis 13 ans. Elle a, durant plusieurs années, assuré diverses 
responsabilités (Présidente APE de Notre Dame, membre du bureau du comité des fêtes) mais s’est également 
investie dans le groupe de réflexion, proposé par l’ancienne municipalité, sur le devenir du site de la Roche. 
Aujourd’hui, pour son 1er mandat au sein de l’équipe municipale, elle souhaite intégrer le comité « Agriculture et 
Développement durable ».

Sylvie, 57 ans, arrivée sur Plessé en 2002, est administratrice de production (intermittente du spectacle). Elle 
a déjà été élue sous 2 mandatures de Bernard Lebeau, en 2008 comme conseillère municipale puis en 2014 
comme Adjointe à l’animation et à la promotion de la commune. Aujourd’hui, elle souhaite intégrer 2 comités, à 
savoir « Administration générale et Gestion de Ressources » ainsi que « Cohésion sociale, Emploi et Solidarité ».

Nous les accueillons avec grand plaisir.
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Découvrez votre Espace France Services
Fin 2020, la municipalité annonçait la labellisation d’un Espace France Services (EFS) au sein de la mairie. Il 
s’agit d’un lieu unique permettant de répondre aux besoins des usagers concernant la majorité des démarches 
administratives. Si l’EFS est situé dans les murs de la mairie, son accès se fait sur le côté droit du bâtiment 
et bénéficie d’une entrée et d’une borne d’accueil dédiées. Les usagers y sont chaleureusement accueillis par 
Manon Ferré et Marie-Laure Chelet, deux agentes municipales travaillant en lien avec les partenaires sociaux (Pôle 
Emploi, CAF, CLIC, Mission Locale…). Formées selon une démarche qualité pour répondre aux besoins des citoyens, 
elles jouent des rôles multiples selon les besoins et problématiques pour lesquels elles sont sollicitées ; elles 
donnent des informations de premier niveau pour toutes démarches (papier ou en ligne), mettent à disposition 
et accompagnent à l’utilisation d’outils (notamment informatique), guident les usagers vers les partenaires 
adéquats et peuvent résoudre avec leur appui les cas les plus complexes. N’hésitez pas à les solliciter si vous 
ou vos proches avez besoin d’un éclairage ou d’une aide plus poussée en termes de logement, d’emploi, de 
santé, de mobilité, d’études, d’insertion, de justice…

HORAIRES : 
Lundi : 9H/12H – 14h30/18h
Mardi : 9H/12H – 14h30/17h
Mercredi : 9H/12H – 14h30/17h
Jeudi : 9H/12H 
Vendredi : 9H/12H – 14h30/17h
Samedi : 9H/12h

COORDONNEES :
N° de téléphone : 02 40 79 69 74
Adresse email : efs@mairie-plesse.fr

Inscriptions en école publique
Rappel aux parents des enfants né·es en 2018 : pensez à prendre contact avec la 
mairie pour signaler votre souhait de scolariser votre enfant en école publique, 
soit à l'école de la Ronde à Plessé ou à l'école du Coudray. Les enfants né·es en 2019, 
peuvent, sous certaines conditions, être également accueilli·es dans ces écoles. Cette 
année, en raison de la crise sanitaire, il n'y aura pas de portes ouvertes possibles, mais 
les directrices pourront vous recevoir sur rendez-vous.

ÉCOLE DE LA RONDE :
26 rue de Ronde 44630 Plessé
Tel : 02.40.79.68.16
Email : ce.0442033W@ac-nantes.fr

ÉCOLE DU COUDRAY :
15 rue de la Gare, le Coudray 44630 Plessé
Tel : 02.40.79.65.93
Email : ce.0440757J@ac-nantes.fr

Après le succès des marchés de l’été, le crieur est revenu clamer 
les messages des habitants, des poésies et des annonces diverses. 
Il faisait beau ce dimanche 20 décembre ! Les commerçants s’étaient 
unis pour offrir un produit de leur étal. Cette tombola de Noël a fait la 
joie de nombreux gagnants. Retrouvez le marché chaque dimanche 
matin : des produits bio et locaux, du pain, des œufs, des fruits et 
légumes, du poisson, de la charcuterie, de l’épicerie, des bières, des 
huitres, des crêpes et galettes, du fromage, du linge de maison, de la 
literie, des couteaux, des livres, de la pâtisserie, du miel, des bijoux, des 
tisanes, des paniers, etc.

Succès pour le marché d'hiver
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Si vous êtes propriétaire d’un bâtiment aujourd’hui 
non habitable mais à forte valeur patrimoniale, nous 
vous invitons à vous faire connaître à la mairie auprès 
du Comité Cadre de Vie et Transition Territoriale, en 
déposant avant le 1er Juin 2021 une « fiche patrimoine » 
téléchargeable sur le site internet (démarches mairies/
urbanisme) ou disponible à l’accueil. 

Nous étudierons au cas par cas vos propositions pour 
envisager de leur donner une vocation d’habitat dans 
le PLU (changement de destination). 

Comme nous souhaitons arrêter la révision du Plan Local 
d’Urbanisme aussi tôt que possible, c’est le moment où 

jamais de nous contacter avant que les nouvelles règles 
d’urbanisme soient gravées dans le marbre. Nous nous 
inscrivons dans la continuité d’une démarche amorcée 
sous la précédente mandature, si vous avez déjà déposé 
un dossier, sachez que nous les avons tous récupérés.

À savoir : une réunion publique aura lieu avant l’arrêt 
de la révision du PLU, il faudra encore compter 
environ 6 mois jusqu’à son entrée en vigueur. Jusqu’à 
cette date (pas avant début 2022), l’actuel règlement 
reste opposable.

Thierry et Robin, pour le Comité 
Cadre de Vie et Transition Territoriale

Bientôt des jardins 
familiaux sur la 
commune ?
Le Comité Agriculture, Alimentation, 
Environnement & Biodiversité est divisé en 
quatre groupes de travail, composés d'élus & de 
VIP (Volontaires Investis à Plessé).
 
L'un d'entre eux se concentre sur le projet 
"Jardins familiaux". Les membres ont fait du 
repérage sur les terrains municipaux susceptibles 
de pouvoir accueillir prochainement le projet, 
qu'ils espèrent pouvoir mettre en œuvre au 
printemps. Créer des jardins familiaux contribue 
principalement à favoriser l'autonomie 
alimentaire des familles, tout en permettant de 
créer du lien entre les gens.

Avec le contexte sanitaire actuel, l'idée 
d'organiser une réunion publique sur ce sujet 
est repoussée, mais les personnes intéressées 
peuvent prendre contact avec Anthony Cabas, 
conseiller délégué, qui centralisera les 
demandes ou les renseignements :

anthony.cabas@mairie-plesse.fr
02 40 79 60 14

Bâti ancien : précieux pour la mémoire, beau pour les yeux 

Photo : Ouest France
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EXPOSITION JACQUES HILLAIRET, du 06 au 30 avril : Une exposition 
des tableaux de Jacques Hillairet, artiste peintre dépendant des ateliers 
nortais depuis 10 ans. Il peint depuis qu’il est en retraite. Peinture à 
l’huile ou acrylique, sur toile ou bois, thèmes variés : paysages, animaux, 
thèmes locaux et exotiques à partir de photos. 

La médiathèque, portes grandes 
ouvertes vers la culture  !

LA MÉDIATHÈQUE EST OUVERTE…
La médiathèque est l’un des seuls lieux culturels à pouvoir ouvrir durant la crise 
sanitaire. L’équipe vous accueille dans le respect des gestes barrières (masque dès 11 ans, 
lavage des mains à l’entrée, distanciation sociale, mise en quarantaine des documents rendus 
pendant 3 jours et nettoyage avant la remise en rayon), mais la convivialité et le sourire 
des bibliothécaires et des bénévoles derrière le masque sont toujours présents ! Durant 
le couvre-feu, la médiathèque adapte ses horaires d’ouverture : mardi, jeudi et vendredi de 
15h30 à 18h, mercredi de 10h à 12h30 et de 13h30 à 18h, samedi de 9h30 à 13h. 

Pour toutes questions, n’hésitez pas à prendre contact avec les bibliothécaires par mail : 
mediatheque@mairie-plesse.fr , par téléphone au 02 40 79 76 68 ou en passant leur 
rendre visite, l’accès est gratuit et ouvert à TOUS.

LISEZ OU ÉCOUTEZ LOCAL ! 
Notre territoire est riche au niveau culturel : auteurs, éditeurs, 
conteurs, poètes, chanteurs, artistes... Si vous ne savez pas 
quoi lire/écouter, la sélection sur place (non exhaustive) peut 
vous donner des idées ! Découvrez ou redécouvrez les recueils de 
poésie de Michel Manoll, les albums et romans jeunesse de Benoît 
Broyart et de Vincent Gaudin, les CD des Sépanous, les nouveaux 
auteurs de la commune que la médiathèque a récemment reçus en 
dédicace : Virginie Bérot et Sonia Lebastard… et bien d’autres encore. 
Ces documents, mis en valeur à l’entrée de la médiathèque, sont 
empruntables par les adhérents. (Sur une idée de la librairie Libellune 
du réseau des médiathèques qui propose un rayon « local » ! et sur une 
initiative d’une médiathécaire du réseau). 

11ÈME ÉDITION DU PRIX DES LECTEURS : Chaque année de février-mars à octobre-novembre et dans toutes les médiathèques du réseau du Pays de Redon, découvrez 
une sélection de 8 romans et votez pour celui que vous avez préféré. La sélection de cette 11ème édition (2021) du prix des lecteurs sera dévoilée le mardi 9 mars à la 
médiathèque de Plessé. Vous pourrez découvrir les présentations vidéo du prix, faites par les bibliothécaires du réseau.

FRESQUE COLLECTIVE DES CM DE LA RONDE, du 02 mars au 03 avril : La médiathèque 
vous invite à découvrir la fresque collective réalisée par les élèves de la classe de CM1-CM2 
de l’école de La Ronde. Les élèves ont participé durant une semaine à un projet artistique avec 
Pierre-Marie Huet, maître du doodle, cet art du griffonnage. Après des échanges verbaux sur 
l’art, les élèves ont retroussé leurs manches pour produire leur propre doodle. Toutes les œuvres 
individuelles se connectent entre elles pour donner une œuvre collective.



LA P’TITE GAZETTE I Mars-Avril 2021 - N° 14 I  7

Rappel : la trésorerie 
est désormais à Redon

Réglez vos factures et impôts 
au bureau de tabac

Nouveautés pour les élections départementales et régionales
Les élections régionales et départementales se dérouleront les dimanches 13 et 20 juin 2021. Ce double scrutin, couplé aux mesures sanitaires en vigueur, va avoir 
pour conséquence le dédoublement des bureaux de vote, nécessitant une augmentation des espaces requis. À cet égard, et à titre exceptionnel, les bureaux de vote n° 1 
et 2 de la commune seront déplacés vers la salle polyvalente (structures plus adaptées à recevoir les électeurs). 

Pour permettre à chacun·e de pouvoir voter plus facilement dans le contexte de pandémie, chaque électeur·trice pourra disposer de 2 procurations contre une seule 
habituellement.
Si vous n'êtes pas encore inscrit·e·s sur les listes électorales, vous pouvez y remédier soit en vous présentant à la mairie, soit en ligne sur le site du service public 
(avec justificatifs d’identité et de domicile). Pour information, les jeunes qui atteignent 18 ans sont inscrits automatiquement, sur la base des informations recueillies 
lors recensement citoyen effectué par le·la jeune en vue de l’organisation de la Journée Défense et Citoyenneté.

Une comédie musicale en novembre
Si les conditions sanitaires le permettent, l’Espace Culturel René Havard accueillera en novembre une 
comédie musicale inédite, avec des artistes locaux : « Isana », une production Chant Libre de 2h avec 
entracte. 12 comédiens, mis en scène par Mathilde Martin, vous feront vibrer au rythme des musiques et 
paroles de Marc Caballero et Magali Le Franc et des chorégraphies de Violaine Verein. L’histoire ? « Une 
rencontre, un amour, une déception : la vie de la jeune Marisa bascule lorsqu’elle donne naissance à 
Isana, qu’elle sera contraite d’élever seule. La petite fille ne parvient pas à s’épanouir dans la banlieue 
parisienne où elle grandit. Harcelée à l’école et perturbée par l’absence de son père, elle se renferme sur 
elle-même. Aussi, lorsqu’elle déménage avec sa mère chez son grand-père dans le Quercy, elle découvre 
une autre manière de vivre… Mais elle apprend également que les choses ne sont pas toujours ce 
qu’elles semblent être et que le bonheur ne tient souvent qu’à un fil ! ». Les représentations auront lieu 
le samedi 27 novembre à 20h30 et le dimanche 28 novembre à 17h30. Ouverture des réservations 
à partir de début septembre  2021 au 06 85 05 54 21 ou en ligne sur BilletReduc au tarif de 7€. 
Tarif sur place : 12 €. Gratuit pour les moins de 12 ans. 

La fermeture de la trésorerie de Guémené-Penfao a été actée le 31 
décembre 2020, pour être ensuite transférée dans les murs de la 
trésorerie de Redon. Au 1er janvier 2021 le Service Gestion Comptable 
(SGC) de Redon a été créé : il reprend les missions exercées jusqu'alors 
par la trésorerie de Guémené-Penfao. Ce changement ne modifie 
pas les relations de leurs services avec les usagers. Désormais, le 
libellé des prélèvements bancaires opérés pour le paiement des factures 
locales comporte la mention SGC REDON, au lieu de trésorerie de 
Guémené-Penfao comme précédemment. Face à certaines interrogations 
d’habitant·e·s à ce sujet, la Direction régionale des Finances publiques de 
Bretagne et d'Ille-et-Vilaine confirme qu'il ne s'agit pas d'une erreur et qu'il 
n'y a donc pas lieu de faire opposition à la réalisation de ces prélèvements. 

La Direction Régionale des Finances Publiques de Loire-Atlantique a généralisé un 
nouveau service : le paiement de proximité chez les buralistes. Vous pouvez 
désormais payer dans les bureaux de tabac agréés (dont celui de Plessé) :

- Toutes les factures de la vie quotidienne (produits locaux tels que cantine, crèche, 
hôpital...) et amendes sans limitation de montant.

- Les impôts de 300€ maximum (contribution à l'audiovisuel public, petites taxes 
d'habitations ou foncières).

Ainsi, vous pouvez dès à présent régler vos factures chez le buraliste du bourg en 
espèces (dans la limite des 300€) ou par carte bancaire (sans limitation de montant). 
Pour cela, il vous suffit de scanner la facture dotée d'un datamatrix (code-barre 
contenant les informations relatives au paiement) sur l'appareil dédié et de payer en 
toute sécurité & confidentialité la somme due.
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28 novembre 2020.. . CAILLÉ Jean-Yves
TAILLET Aline

État Civil septembre 2020 - février 2021
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DATE MANIFESTATION ORGANISATEUR LIEU
Dimanche 21 mars - 15h Hommage à Jean-Ferrat - Philippe De Bruz En Mémoire d'Eux Espace Culturel René Havard
Samedi 17 avril - 20h30 Concert Omasuyu - Musique des Andes AFDI Espace Culturel René Havard
Jeudi 22 avril - 14h30 Animation Seniors "Autant des fleurs" Pascala Balagosse - Accordéon En Mémoire d'Eux Espace Culturel René Havard
24 & 25 avril 12ème slalom de Plessé Écurie Loire-Océan - Solokart Karting Solokart
Jeudi 29 avril - de 16h30 à 19h30 Collecte de sang Bénévoles pour le don du sang Plessé- Guenrouët Salle polyvalente
Samedi 1er mai Spectacle  "Hommage Ô désespoir" - Les Grandes Brêles En Mémoire d'Eux Espace Culturel René Havard
Lundi 15 mai Concours de belote Cercle de la Détente Salle polyvalente
22 & 23 mai Gala de danse Danse et Compagnie Espace Culturel René Havard
Samedi 29 mai Randonnée Handi Signes Handi Signes Carheil
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Mariages	
30 septembre 2020.. . . . . DURAND-DEBRAY Tiago
03 octobre 2020.. . . . . . . . . BOISRIVAUD Timaé
07 octobre 2020.. . . . . . . . . RANOROSON-POTTIER Eden
08 octobre 2020.. . . . . . . . . MARTIN Linaé
24 octobre 2020.. . . . . . . . . PENEC Rachel
28 octobre 2020.. . . . . . . . . RAULT Ness
08 novembre 2020.. . . . . . PARAGEAU Paul
17 novembre 2020.. . . . . . CLAVIER Céleste
18 novembre 2020.. . . . . . FLOCHLAY Maël
20 novembre 2020.. . . . . . DESROCHES Emma
03 décembre 2020.. . . . . . LEROY Pabblo
04 décembre 2020.. . . . . . VEIS Giulia

08 janvier 2021.. . . . . . . . . . . ALLAIN Maël
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . BAREL Noah
09 janvier 2021.. . . . . . . . . . . TREMEDEC Tiago
15 janvier 2021.. . . . . . . . . . . CHEKROUN-PASSARD Charly
24 janvier 2021.. . . . . . . . . . . DOUAUD Maëlys
27 janvier 2021.. . . . . . . . . . . TOXÉ Raphaël

Naissances
29 septembre 2020.. . . . . . GOURET Juliette veuve MILLET
09 octobre 2020.. . . . . . . . . . BRUN Nathalie épouse BOUVIER
10 octobre 2020.. . . . . . . . . . THEBAUT Marie-Thérèse veuve DANET
12 octobre 2020.. . . . . . . . . . ASSE Joseph
26 octobre 2020.. . . . . . . . . . LEMOINE Anne veuve BESLÉ
07 novembre 2020.. . . . . . . GAUTIER Claude
16 novembre 2020.. . . . . . . PAVAGEAU-CHASTAGNER Guy
23 novembre 2020.. . . . . . . MANDON Fabrice
02 décembre 2020.. . . . . . . BURGOT Michelle veuve CAMBON
03 décembre 2020.. . . . . . . DAVID Marie veuve MABON
04 décembre 2020.. . . . . . . CHAPUT Henri
11 décembre 2020.. . . . . . . DELOUCHE Guy
23 décembre 2020.. . . . . . . HOUSSAIS Hugues
25 décembre 2020.. . . . . . . ROUTIN Yolande épouse PEYRE
29 décembre 2020.. . . . . . . CADORET Marc

21 janvier 2021.. . . . . . . . . . . . ROUSSEAU Paulette veuve GUICHARD
14 février 2021. . . . . . . . . . . . . RICORDEAU Thérèse épouse OUTIN
21 février 2021. . . . . . . . . . . . . WERQUIN Fernand

Décès

Inscriptions pour la collecte d'amiante
La prochaine opération de collecte d’amiante, menée par Redon Agglomération, aura lieu du 12 au 23 
avril prochains. Pour pouvoir en bénéficier, l’inscription est obligatoire auprès du service à compter 
du lundi 1er mars. 122 créneaux seront disponibles.

HORAIRES DE LA COLLECTE EN DÉCHÈTERIE DE SAINT-NICOLAS
Lundi : 9h30 – 11h30 
Mercredi : 9h30 – 11h30 et 14h30 – 16h30 
Jeudi : 9h30 – 11h30 
Vendredi : 9h30 – 11h30  

Cette prestation est gratuite pour l’usager car prise en charge par la collectivité. Elle est uniquement 
réservée aux particuliers, et donc fermée aux agriculteurs et autres professionnels. Le dépôt se fera 
uniquement sur rendez-vous et le conditionnement en bâche agricole. Il n’y aura pas d’aide de la part de 
l’agent sur place, qui sera chargé du contrôle uniquement, donc prévoyez la main-d’œuvre nécessaire. Vous 
penserez à bien vous protéger et à protéger les autres pour la manipulation de l’amiante. La présentation 
de la carte de déchèterie est obligatoire, et il est interdit d'apporter les dépôts en tracteur. Le volume 
de l’apport est limité à 20m² maximum (soit 10 tôles, 300kg à 350 kg). En cas d'écart entre le volume 
annoncé et le volume réellement amené, le dépôt sera refusé dans son intégralité.  

- Inscription obligatoire
- Réservé aux particuliers
- 20 m² maxi (10 tôles – 300 kg)
- Apport dans des sacs fermés ou dans des
bâches scotchées de type agricole
- Déchargement assuré par l'usager

Du 12 au 23 avril 2021

Collecte d'amiante

PLUS D'INFORMATIONS AUPRES DE LA DIRECTION ENVIRONNEMENT
contact@redon-agglomeration.bzh - Tél. 02 99 70 34 34 

Calendrier des fêtes Sous réserve de l'amélioration de la situation sanitaire. Contactez les organisateurs pour en savoir plus.


